
Réunion publique du Conseil de quartier Manin-Jaurès 

Le 20 mai 2010 à 19h30 à l’école élémentaire 160 avenue Jean Jaurès 

 
Réunion animée par Nicolas Nordman, Délégué du Maire sur le quartier Manin-Jaurès. 

 

Questions au Maire. 

 

Point sur l’avancée des travaux du groupe de travail « Propreté/ Environnement » 

 
Le groupe de travail sur la propreté dans le quartier Manin-Jaurès s’est créé pour trouver des solutions à ce 

problème récurrent, afin d’améliorer le cadre de vie des habitants du quartier. Il s’est donné pour missions d’être un 

relais d’information entre les habitants et la Mairie, d’être force de proposition, et de mettre en place des actions de 

sensibilisation. 

Le groupe de travail a ainsi établi un questionnaire diffusé lors du Conseil de quartier pour recenser les lieux et 

types de pollution les plus fréquemment cités et recueillir des propositions d’actions.  

 

Quels dispositifs pour favoriser l’accès des jeunes à l’emploi en lien avec le Conseil de quartier ? 

 

Le groupe de travail « Développer les réseaux de notre quartier pour l’emploi et la 

professionnalisation des jeunes » 

 
L’objectif du groupe de travail est de travailler sur le réseau local, plus spécifiquement sur les métiers de bouche, en 

lien avec le CEPROC (Centre européen des professions culinaires). 

Le quartier Manin-Jaurès compte environ 20 000 habitants, dont 15 % ont entre 15 et 25 ans (contre une moyenne 

nationale de 6 %). Ces derniers rencontrent des difficultés à trouver des stages et des emplois et ne connaissent pas 

souvent les structures mises en place pour les aider. Le groupe de travail souhaite agir comme un relais 

d’information entre les structures telles que Mission locale ou Antennes jeunes, les jeunes, et les entreprises. Il 

souhaite d’autre part revaloriser certains métiers, dans des secteurs qui recrutent, d’où sa concentration sur les 

métiers de bouche. Dans cet objectif il organise des temps de rencontre et des évènements festifs sur ce thème. 

 

Les dispositifs mis en place par la Mairie, en présence de Colombe Brossel, Conseillère déléguée chargée du 

développement économique, de l’emploi et de la formation professionnelle, et de Zohra Ramdani, Directrice de la Maison des 

Entreprises et de l’Emploi du 19
e
 arrondissement 

 
Les questions d’emploi et d’économie n’incombent pas aux mairies d’arrondissement. Mais dans un grand 

arrondissement comme le 19
e
, touché par un taux de chômage important, le Maire a souhaité s’entourer d’un adjoint 

chargé de ces questions. L’enjeu est de faire le lien entre les divers acteurs. Il y a en effet dans l’arrondissement un 

véritable dynamisme dans la création d’emplois, car de nombreux entrepreneurs sont venus s’y installer. 

 

Le rôle de la Mairie consiste également à installer des services municipaux ou para-municipaux : 

- La Maison Des Entrepreneurs et de l’Emploi 

- Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (commun aux 18
e
, 19

e
, et 20

e
 arrondissements), créé il y a 4 ans, 

assure le suivi de 1400 demandeurs d’emplois. 40 % d’entre eux ont retrouvé un emploi. 

En direction des jeunes, les clubs de prévention et les Antennes jeunes jouent un rôle important. 

 

Depuis 6 ans est organisée, chaque année, une rencontre entre entrepreneurs et demandeurs d’emploi lors du Paris 

pour l’emploi dans le 19
e
. Il y a entre 450 et 800 visiteurs, parmi lesquels entre 10 et 15 % trouvent du travail à cette 

occasion. 

Comme ce n’était pas suffisant, les rendez-vous de l’emploi ont été créés, ils ont lieu environ 4 fois par an. 

 

En ce qui concerne plus particulièrement l’emploi des jeunes, un Forum de l’alternance aura lieu pour la première 

fois en septembre. Un travail est mené sur des formations professionnelles, diplômantes ou qualifiantes, accessibles 

à moindre coût pour les jeunes, telles que la formation au BAFA pour 70 €. 



 

Toutes les entreprises du 19
e
 sont sensibilisées au recrutement local et s’y montrent dans l’ensemble très favorables. 

L’ouverture du MacCafé à l’angle de l’allée Darius Milhaud et de la rue de Crimée va ainsi générer 25 CDI pour les 

habitants du quartier. 

 

Un autre pan de l’action de la Mairie en termes d’emploi est la lutte contre la discrimination, problème important 

dans l’arrondissement. Il s’agit surtout de faire de la pédagogie et de la sensibilisation. 

 

Présentation du CEPROC, Centre européen des professions culinaires, par la Directrice générale de 

l’établissement, Aurélie Collin 

 
Le CEPROC est la première école de traiteur charcuterie de France fondée par des professionnels de la 

Confédération nationale des charcutiers traiteurs. Il accueille aujourd’hui le CFA (Centre de formation des 

apprentis) des métiers de la gastronomie, dont le plus grand CFA de pâtisserie de France. 

Le CEPROC est un établissement privé, mais gratuit et sans sélection à l’entrée. La réussite professionnelle est au 

cœur de sa mission pédagogique. Sont réseau de 600 entreprises partenaires, dont certaines à l’étranger, offre à tous 

les élèves la possibilité de trouver un employeur. 

Le restaurant d’application, situé 19 rue Goubet, permet aux élèves de mettre en pratiques les compétences acquises 

en formation, supervisés par leurs professeurs. 

Le CEPROC organise aussi des actions de solidarité. Ainsi, à l’occasion des 60 ans de l’association caritative 

Emmaüs, 200 apprentis et une dizaine de leurs professeurs ont produit 4000 repas.  

 

Présentation de l’AJAM, Club de prévention, par le directeur de la structure, Chérif Chaouch 

 
Qu’est-ce qu’un club de prévention ? 

C'est une équipe d'intervenants qui propose à de jeunes adolescents et à leur famille, une action éducative 

individuelle ou de groupe, dite de "Prévention Spécialisée ": 

Son action se traduit par un contact direct dans la rue, à la sortie du collège, au domicile, etc., mais aussi par des 

projets destinés à améliorer le cadre de vie des habitants d'un quartier : c'est le développement social. 

L'équipe d'éducateurs fonde son intervention sur la construction d'une relation basée sur la confiance. Anonyme et 

confidentielle, elle est toujours libre d'adhésion. 

Elle se concrétise par des entretiens, des rencontres informelles, des accompagnements de projets, des sorties 

éducatives, etc. 

Le Club de Prévention est une structure qui travaille en lien constant avec de nombreux professionnels du champ de 

la jeunesse: Enseignants, Psychologues, Assistantes Sociales, Chef de projet de la politique de la ville, animateurs, 

etc. 

Il tient compte de ce qui existe dans l'environnement social du quartier afin d'y prendre part ou de créer, par des 

initiatives propres, des projets dont le but est d'y combler des lacunes. 

Le club de prévention AJAM a une équipe de 6 éducateurs qui agit sur le territoire entre les stations de métro 

Danube et Laumière. Avec l’aide de la Mairie de Paris, 2 postes éducatifs supplémentaires ont été créés depuis le 

mois de janvier. 

 

 

Bureau des Conseils de quartier 
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5/7 place Armand Carrel – 75019 Paris 
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